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Malgré l’éloquent plaidoyer
du député d’Ottawa-Est,

M. Pinard
Plusieurs députés se sont prononcés en faveur de

l'augmentation de l'octroi, mais la Chambre
n’a pas entendu les raisons de M. Pinard.

LES EXPROPRIATIONS

 
La Ville d'Ottawa a perdu des revenus importants par

le fait des expropriations par le
gouvernement fédéral.

200.000 DOLLARS

‘si le fédéral payait des taxes à l’égal des autres con-
tribuables, il verserait à la cité d’Ottawa un impôt annuel de
81.320.000. Aussi serait-il juste que le gouvernement porte à
$200.000 l'octroi qu’il verse chaque année a la capitale fé-
dérale en guise de taxes municipales”. Voilà ce qu’atfirma,
hier après-midi, de l'enceinte de la Chambre des Communes,
M. Albert Pinard. Le député liberal d’Ottawa-Est fit un long
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On s'attend à ce que le gouvernement soumette aujour-

d'hui aux Communes, la législation nécessaire à la création

d'un conseil des achats au ministère de la Défense Nationale.

On se souvient que le discours du Trône faisait allusion à la
formation de cet organisme au début de la présente session.
La conclusion du rapport de l'enquête royale, que présida le
juge H. H. Davis, de la Cour Suprême, recommandait chau-
dement l’établissement d’un tel conseil qui aurait le contrôle
de tous les achats d’armes et de munitions de l'armée cana-
dienne. Cette suggestion vint à la suite de l’incident de la
mitrailleuse Bren que l’on débattra de nouveau jeudi pro-
chain au comité parlementaire des comptes publics. On ne
croit pas toutefois que le premier ministre Mackenzie King
annonce dans ce bill les noms de ceux qui feront partie du

M. Jean-François Pouliot est
opposé à l'institution d'une
commission des pénitenciers:

Pour la première fois, hier, depuis sept semaines que
dure la présente session, la Chambre des Communes a adopté
en troisième lecture une triple législation. Les bills qui pren- |
dront le chemin du Sénat comprennent des amendements qui
permettront aux compagnies de prêts de fiducie de créer un
fonds de retraite pour leurs employés. Le troisième projet
de loi concerne la nomination annuelle des vérificateurs du
Canadien National.

La députation a ratifié également

en première lecture la mesure en

vertu de laquelle l'hon. Ernest La-
pointe veut assurer la formation

d'une commission des pénitenciers.
Le bill du ministre de la Justice
vient pour la seconde fois devant

le parlement. Le Sénat avait blo-
qué l'an dernier la législation qui
aurait permis l'établissement d’un
comité de régie de trois membres
ayant pour tâche l'administration
de tous les pénitenciers au pays.

M. Lapointe promit à la Chambre

que les nominations à la commis-
sion des pénitenciers n'auraient au-

Lapointe. que le gouvernement
avait nommé un trop grand nom-
bre de commissions et de fonc-
tionnaires. Je ne crois pas tou-

tefois qu’on puisse adresser de

tels reproches à l'égard du dé-
partement de la Justice où il y
a pénurie de personnel. On de-
vrait se rappeler que la com-

mission Archambault recom-
mande spécifiquement la créa-
tion d’une commission des pé-
nitenciers. Des commissions

identiques existent depuis 1877

en Angleterre et 1930, aux Etats-

Unis. Je vctis promets d'ailleurs

ON PEUT ÉVITER
BIEN DESRHUMES
PAR CE MOYEN FACILE
Au moindre reniflement ou
éternuement avertisseur —
mettez immédiatement quel-
ques gouttes de Vicks Va-
tro-nol dans chaque narine,
Cela aide à empêcher bien
des rhumes de se déclarer,
En outre—

11 soulage les souffrances

dues au rhume de cerveau

Même si vous
vous sentez mal
entrain et que
         pare

AAP Votretêtesoiten- l!semetimmédiatementà l’oeu
% tièrement prise, “astro > cuivre.par suite d'un He né Le Va-tro-nol est un médicament

spécialisé, pour le nez et la tie
supérieure de la gorge, où la plupart
des rhumes débutent. Vous sentez le
médicament, qui se met immédiate-
ment à l'oeuvre pour aider à écarter
le rhume avant qu'il ne se déclare.
C'est le remède de ce genre le plus
largement employé, travers le
monde. Ayez-en toujours sous la
main—employez-le de bonne heure—
il vous permettra d’ échapper à bien
des souffrances dues aux rhumes.

ligé—le Va-tro-nol détache
es mucosités tenaces, dimi-
nue l'enflure des muqueuses,
aide à empêcher les sinus de
se boucher, et-vous permet
de respirer de nouveau!

Vicks
VA-TRO-NOL
Depuis £4 ans, les annonces de Vicka sont contrôlées par un consede médecina.
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plaidoyer, en faveur des citoyens d'Ottawa.
bien lourdement le fardeau pesait sur eux en
exemptions dont jouit le Dominion sur des édifices érigés
dans les limites d'Ottawa et évalués à une somme globale
de $44.000.000.

Malgré le plaidoyer de M. Fi-
nard les parlementaires n’en adop-
térent pas moins sans aucune mo-
dification le bill qui autorise le fé-
déral à payer un octroi de $100.000
à la cité d'Ottawa.

Plusieurs députés, par contre,
prétendirent que la capitale jouis-
sait d’un traitement de faveur. M.
A.-À. Heaps affirma qu’Ottawa se-
rait une ville de second rang si el-
le n'était pas devenue le siège du
gouvernement du pays. M. T.-L.
Church, député conservateur de
Toronto-Broadview alla encore plus
loin. Il demanda que le fédéral
verse des octrois spéciaux à tou-
tes les municipalités où se trouvent
des édifices publics. Le Dr J.-J.
McCann, député libéral de Ren-
frew, souligna toutefois que, si le
gouvernement était une industrie
privée, il pourrait s’en tirer sans
débourser des taxes bien supérieu-
res à l'octroi actuel] de $100.000.

“Qu'on me permette de ci-
ter quelques chiffres, dit M.
Pinard. De 1918 à 1937 le
gouvernement prit des pro-
priétés, dans la ville d’Otta-
wa, évaluées à $2.711.000, sur
lesquelles la municipalité per-
dit $137.692 en taxes. De
1909 à 1937, le gouvernement
a exproprié des propriétés
pour un montant de $5.659.-
555: ce qui représente une
perte de $177.618 en taxes
pour la ville. Il ne faut pas
oublier que ces chiffres ne
comprennent pas les proprié-
tés que la Commission du dis-
trict fédéral possède et qui
sont exemptées de taxes. Ces
propriétés n’apportent donc
aucun revenu à la ville.”

“Durant 1938, le gouvernement,
continua M. Pinard, a décidé d’ex-
proprier la ruc Wellington et la

la rue
Kent, à l'exception de l'église. Ces
expropriations représentent la
somme de $920.720, et les citoyens
d'Ottawa ont perdu la somme de
838.000 en taxes. On a soutenu
que ces expropriations et la cons-

- truction de nouveaux édifices pour
,le gouvernement augmentent la va-
leur de la propriété urbaine. Qu'on

,, me permettre de dire que tel n’est
"pas le cas.”

- Services municipaux
M. Pinard parla ensuite de l'ex-

cellent service d’eau, que la ville
d'Ottawa fournit au parlement.

—*Tout le monde sait, poursuivit-il,
… que la ville fournit un bon servi-

*

|

jau'il verse à la ville.

 

Il montra com-

regard des

ce de protection contre le feu aux
bâtisses du gouvernement et un
service efficace de police. Le gou-
vernement, d'autre part, se sert de
nos rues. Cependant, il n'a jamais
donné une pièce de cinq sous pour
l'entretien ou les réparations de
nos rues. La municipalité doit y
voir elle-même. Nous avons ache-
té, de plus, des propriétés, rue
Elgin, de la rue Albert à la rue
Laurier, il y a quatre ou cinq ans,
et la ville a émis à cette fin des
débentures au montant de $875.-
000. Le gouvernement a donc reçu
bien des fois l'octroi de $100.000

Le minis-
tre des Finances dira peut-être que
le gouvernement a dépensé $200.-
000 ou plus dans la ville d'Otta-
wa. Vous pouvez dépenser ce que
vous voulez. C'est pour l’embel-
lissement de la Capitale. Ce n’est
ni pour moi ni pour la ville d’Ot-
tawa, mais pour tous les citoyens
du Canada”.

Le député d'Ottawa-Est de-
manda au gouvernement de ne
pas passer le bill tel quel.
“Nous perdons, continua-t-il,
$200.000 par année en taxes à
cause des expropriations fai-
tes pour le gouvernement. Il
me semble que les honorables
députés manifestent un man-
que de courage en ne trouvant
pas ce que le pays désire en
ce qui concerne la ville d’Otta-
wa. En 1912, on proposa un
plébiscite aux citoyens d'Ot-
tawa pour l'établissement d’un
district fédéral. Le peuple
I'approuva. La gauche qui
était alors au pouvoir, n’a
rien fait. Le vieil ordre des
choses s'est perpétué jusqu'au-
jourd’hui. Si Ottawa était un
district fédéral personne n'o-
sera nier en cette Chambre
que nos taxes seraient dimi-
nués. C'est le bon sens. C’est
tout ce que je demande. Il
est inutile d’en dire plus.”
M. Walsh, député libéral de

Mont-Royal, approuva M. Pinard
en principe. Mais il lui demanda
de ne pas exiger que le bill soit re-
considéré à ce moment présent, et
suggéra que le ministre des Tra-
vaux publics et le ministre des Fi-
nances étudient de nouveau l'affai-
re pour savoir si l’an prochain il
n’y aurait pas moyen de présenter
une législation qui donne satisfac-
tion aux contribuables d'Ottawa et
à tous ceux qui sont intéressés
dans l'embellissement de la Capi-
tale.

| M. Arthur Slaght fait
 

une violente sortie

contre M. Herridge
L'hon. W. D. Herridge, le fondateur d'un nouveau parti

fédéral, a — au dire de M. Arthur Slaght, député libéral de
“ Parry Sound — diffamé le parlement dans le discours qu'il
_.“ononçait mercredi soir, au Little Theatre, à Ottawa. Le
fougueux parlementaire ontarien a fait une charge à fond
de train contre M. Herridge qu'il qualifia de “charlatan po-
litique” M. Slaght a suscité un vif débat, aux Communes,

premier conseil des achats de
nommera à cette commission

tionale.

Au cours des deux séances de la
Chambre des Communes la députa-
tion continuera aujourd'hui — com-
me hier — de disposer de plusieurs
projets de lois du gouvernement.
Les parlementaires ont consacré la
soirée d'hier à l’étude de deux bills
hautement techniques. Le premier,
piloté par l'hon. J.-E. Michaud.
amendera la loi des yêcheries afin
d'assurer une plus grande protec-
tion aux poissons ‘ dans les cours
d’eau munis ds barrages. Le se-
cond, dont le parrain était l’hon. C.
G. Power, modifiera la législation
existante dans le but de protéger la
santé publique contre les produits
de toilette de qualité douteuse.
Après une critique de détail de la
part des députés des côtes de l'A-
tlantique et du Pacifique, le bill Mi-
chaud prit la route du comité par-
lementaire sur les pêcheries. Quant
au bill Power, il subit sans coup fé-
Tir la deuxième et la troisième lec-
tures.

Le premier ministre John Brac-
ken, du Manitoba, a déclaré, hier
soir. à son départ d'Ottawa, que les
producteurs de grain de l’ouest gar-
daient toujours l'espoir du maintien
du prix minimum sur le blé pour la
récolte du ler août prochain et la
continuation des opérations de l'of-
fice fédéral du blé. On sait qu’une
délégation de 24 membres avait eu
une entrevue avec le cabinet plus
tôt cette semaine. La conférence
eut lleu à huis-clos. On n'en con-
nait pas encore les résultats. On se
contenta, à l'issue de la réunion, de
rendre public le mémoire présenté
au premier ministre Mackenzie
King par M. Bracken au nom des
autres délégués.

M. W. A. Walsh, député conser-
vateur de Mont-Royal. à déposé une
requête demandant un embargo sur
l'exportation du matériel de guerre
au Japon. La requête venait de la
West United Church, de Montréal.

Sur demande du docteur R. J.
Manion, chef de l'opposition
conservatrice, et de M. Earl
Lawson, député conservateur de
York-sud, le ministre de la Dé-
fense nationale, M. fan Mac-
kenzie, a promis qu'il dépose-
rait en Chambre tous les con-
trats de fournitures militaires
de $5.000 et plus. F a déjà dé-
posé copie de 232 contrats.

La Co-operative Commonwealth
Federation a approuvé, hier, la po-
litique du blé qu'une délégation de
l'Ouest a soumise mercredi au gou-
vernement. Le comité, chargé de
présenter cette politique. a rencon-
tré hier le groupe parlementaire de
la C. C. F. et lui a exposé ce qu'il
demandait. M. J. S. Woodsworth,;
chef parlementaire de la C. C. F.,
a présidé la réunion. Etaient pré-
sents le premier ministre Bracken,
du Manitoba: J. H. Wesson, pré-|
sident de la Chambre d'agriculture
du Canada et du cartel du blé de la
Saskatchewan; George Bickerton,
président des Fermiers-Unis du Ca- |
nada. section de la Saskatchewan.:
A. A. Heaps, député de Winnipeg- |
nord, et M. J. Coldwell, député de:

 
Rosstown-Biggar, ont pris la parole |
au nom du groupe.

Depuis 31 ans le gouverne-
ment fédéral a bouclé son bud- hier après-midi. quand il se leva pour fustiger l’ancien mi-

nistre plénipotentiaire du Canada à Washington. qui — aprés
. s'être détaché publiquement du parti conservateur au congrès
de juillet dernier — a décidé de former son propre parti en |!
vue du prochain appel au peuple.

“M. Herridge”. tonna-t-il, ‘s'élève
contre le fléau du patronage Y a-t-
il pire scandale dans ce domaine
que sa propre carrière politique? Il
entra dans les rangs du parti con-
servateur en 1930. Il ne perdit pas
de temps. À quelques mois d'inter-
valle son beau-frère, l'hon. R. B.
Bennett. premier ininistre du temps,
le nommait à un très haut paste à
Washington. Durant son terme

“ d'office il retira $125.000 du Trésor
fédéral.”

Herridge et Ralston
“Que dire alors du colonel J. L.

Ralston?" interrompit M. J. C.
Landeryou, rlementaire créditiste
de Calgary-Est. .
“Vous ne voulez pas qu'on évente

la meéche au sujet de vos alliés fas-
cistes”. renvoya du tac au tac à M.
Landervou un député libéral
La dénonciation de M. Siaght se

fit au milieu des interruptions et
des clameurs non seulement des cré-
ditistes, mails encore des C. C. F.

(On sait que M. Herridge af-
firma dans son réquisitoire con-
tre les vieux partis que le peu-
ple canadien devrait doter le
pays d'un parlement libre. Il
ajoutait que le présent parle-
ment était enchainé et ne pou-
vait, en conséquence, servir le
bien du peuple. “La nation”,
ponctuait-il, “n'a plus le choix
u'entre les vieux partis et la

démocratie”. Il concluait en pré-
disant un gouvernement fascis-
te formé par un gouvernement
d'union des partis libéraux et
conservateurs.
“J'assure que M. Herridge a basse-

aient diffamé chacun des députés
du parlement en parlant de la sor-
te”, souligna encore dans ses accu-
sations le parlementaire de Parry
Sound. “Il & prétendu. en quelque
dorte. que nous étions en train d'our-

& v

dir un complot d'une nature crimi-
nelle.”
“M. Herridge a retiré des honorai-

res inouis”, continua M. Slaght re-
venant sur le fait qu'il avait été mi-
nistre du Canada à Washington.
“Cet homme aux goûts fastueux non
seulement mangeait et buvait aux
frais du peuple canadien, mais il
en reçut, en outre, $125.000."

MaclInnis interrompt
M. Angus MacInnis. député

C. C. F. de Vancouver-Est, voulut
interrompre le arlementaire de
Parry Sound et il déclara que sa
sortie allait à l'encontre des régle-
ments de la Chambre. L'hon Pierre
Casgrain. président des Communes.
donna toutefois raison à M. Slaght
et ce dernier poursuivit ses accusa-
tions de plus belle.

“S'il y & quelqu'un en cette Cham-
bre”, dit-il, “qui approuve les insi-
nuations de . Herridge. qu'il se
lève et l'affirme ouvertement en pré-
sence de toute la députation.”
“Pour un j'endosse les paroles de

M. Herridge"”. répondit à brûle pour-
point M. Landeryou.

L'hon. Ernest Lapointe prit
alors la parole. Ti cita les remar-
ues où l'ancien ministre a
ashington assurait “que ln

prospérité ne reviendrait jamais
an pas aussi longtemps que l'on
enverrait au parlement de la na-
tion des hommes qui protègent
leurs intérêts propres de préfé-
rence à ceux du peuple.”
“Cette phrase constitue une

diffamation de la plus grande
mesquinerie”, commenta mi-
nistre de la justice. “Et je la
répudie au nom de tous mes col-
légues de Is Chambre.”

Conclusion de Pelletier “Je pense qite l'incident d'aujour-
d'hui”, conclut M. René Pelletier.

get avec neuf surplus et vingt-
deux deficits. L'hon. Charles
Dunning a dévoilé ce fait, hier,
aux Communes, à la demande
de M. Thomas Vien, député
libéral d'Outremont. Il eut
surplus en 1912 et 1913 ainsi
que de 1924 à 1930. Depuis 31
ans également le Canada — au
dire du ministre des finances —
a eu dix balances commerciales
défavorables et 21 balances
commerciales favorables.

Le Canada et les Etats-Unis ont
terminé, hier, les pourparlers préli-
{minaires à la mise en marché du
charbon bitumineux. Les négocia-
tions ont eu lieu entre des fonction-
naires du ministère des affaires
extérieures à Ottawa et des délégués
du gcuvernement américain. qui
viennent de retourner à Washing-
ton. Il n'y a aucun communiqué a

{ l'issue de la conférence. On ignore
‘la date de la reprise des entrevues.
! On sait que le marché canadien du
charbon mou a été avilié récemment
par suite d'une guerre de prix aux
Etats-Unis. Le premier ministre
Macdonald de la Nouvelle-Ecosse

y

 

 
pour demander que Je gouverne-
ment du Dominion vienne en aide
aux producteurs de charbon mou
des Maritimes. La Nouvelle-Ecosse
voudrait des droits de “dumping”
contre le charbon américain. Les
délégués américains à la conférence
d'Ottawa étaient: MM. Constant
Southworth, du secrétariat d'Etat:
Arthur Sturgis et Charles J. Potter,
de la commission du charbon bitu-
mineux: John Farr Simmons. char-

  
 

député créditiste de Rivière à la
Paix. ‘est significatif. Il permettra
de mieux comprendre ce qui sur-
viendra bientôt au pays.”

 

d’affaires bien connu et un chef ouvrier de réputation na-
On ne discutera cette législation qu’à la fin du mois

lors de sa présentation en deuxième lecture.

est venu à Ottawa, il y a un mots. |

la Défense. On présume qu’on
un légiste éminent, un homme

gé d'affaires à la légation des Etats-
Unis au Canada, et C. B. North,
attaché commercial adjoint. Les re-
présentants canadiens étaient: MM.
F. G. Neate, secrétaire de la com-
mission fédérale du combustible;
N. A. Robertson, J. Sedgewick, H.
B. McKinnon et J. McNeish. Le Dr
Charles Camsell, sous ministre des
mines et ressources présidait ces
pourparlers.

La fabrication des obus aux usi-
nes de la Montreal Construction,
Supply and Equipment Limited a
commencé le 31 janvier 1939. Cette
firme a obtenu le 17 novembre 1937
une commande de 30.000 projectiles
du ministère de la Défense Natio-
nale. L'hon. Ian Mackenzie a fourni
ces renseignements, hier, aux Com-
munes, à la suite d’une interpella-
tion de M. Grant MacNeill, député
C.C.F. de Vancouver-Nord.
Le fédéral a donné aussi quatre

contrats de boîtes pour l'empaque-
tage des obus et autres munitions.
M. J. A. Auclair, de Giffard, Québec,
a reçu une commande de $20.304
pour manufacturer 10.000 boîtes
pour les obus Howitzer de 4 1-2
livres. Chaque boîte coûtera $1,88, la
taxe en plus.

McAuliffe Grimes Lumber
Company, d'Ottawa, ont reçu
un double contrat. Le premier
comporte la fabrication de 10.-
000, boites pour les obus de 18
livres et s'élève à $29.200. Le
prit de revient de chaque boîte
sera de $1,70, la taxe en plus. La

. seconde commande a trait à la
manufacture de 1.600 boîtes
pour les obus Howitzer et se
chiffre à $2.720. Chaque boite
coûtera $1.70, la taxe en plus.
Green Valley Lumber Co,

Eastview, Ontario. ont obtenu
un contrat pour la fabrication
de 400 caisses de poudre, dou-
blées en métal. La commande
se totalise à $8.360. Le prix de
revient de chaque récipient sera
de $20.90, taxe en plus.

La Défense Nationale a donné, en
outre, un contrat de 53.780 pour
2.000 boites d’obus de 18 livres a
Murawsky Furniture Company. de
Kitchener, Ontario. La commande
coûtera au total $3.780 et chaque
boite, $1,75. taxe en plus.
On a octroyé à titre d'expérien-

ce une commande de 50 Caisses de
poudres à W. Poirier, de Montebello,

| Québec. Le contrat s'élève à $1.037
et le prix de revient de chaque boite
sera de $20.75.

On octroya ies deux premiers
contrats sur soumissions après an-
nonce dans les journaux. On accor-
da les deux autres commandes après
avoir demandé des soumissions à
respectivement 28 et 78 firmes.

—_—,——

LL. Excellences

feront un séjour

dans l’Ouest

Lord et Lady Tweedsmuir
qui sont aujourd'hui à Toron-
to pour l'inauguration du nou-
vel édifice d'Osgoode. l'école
de droit d'Ontario, entrepren-
dront un voyage dans l'ouest
à partir du 12 mars prochain.
Ils ne rentreront dans la ca-
pitale que le 15 avril. On
profitera de leur absence d'Ot-
tawa pour faire toutes les ré-

nécessaires à Ri-
deau Hall, le palais des gou-
verneurs, en vue de la visite
des souverains à la mi-mai. Le
gouverneur général et Lady
Tweedsmuir se rendront direc-
tement d'Ottawa à Vancouver
où ils arriveront le 16 mars.

| Ils iront à Victoria le 21
mars. Ils resteront dans la
capitale de la Colombie Pri-
tannique jusqu'au 4 avril. Ils
reviendront à Vancouver et y
demeureront jusqu'au 7 avril.
Puis ils reprendront leur voyage.

Ils seront a Calgary le 8 avril; a
Winnipeg, le 10: a Sudbury, le 11;
à Sault-Sainte-Marie, le 12 et le
13; à Guelph, le 14; à London, le
14. Ils rentreront a Ottawa le 15
‘avril.
i Cortège vice-royal
' Le cortège vice-royal se

composera des personnes sui-
| vantes: Mme Georges Pape,
| dame d'honneur: le colonel H.
"Willis O'Connor; le lieutenant

R. Scott: le capitaine D.-H.
| Walker: Mme L.-A. Killick,

parations
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OEMANGEAISON
+. ARRÊTÉE EN UNE MINUTE...
Souffrez-vons les tortures de la démangeaison
causée par l'ecréma, dartres, pieds d'achlète,
éruptions ou autres affections cuianées? Pour
obtenir un soulagement rapide et heureux, r&
courez à la Tiption D. 9. D. liquide. rue
fraichissante. antisepsique. Ses builes bieafale
jantes calment l'irritation de la u. Claire,
non graisacuse et non tachante, elle sèche vite,
Fait cesser instantanément: la détmangeaima
mêine la plus intense. Une bouteille d'essai de
$$e. aux pharmacies vous convainera, où argent

cents, Demandes la Prescription D.D.D. 207

  

 

cun caractère politique. Il laissa

entendre qu’un spéciaiste en mala-
dies mentales en ferait probablefnent
partie.

Plusieurs parlementaires s’ob-

jectèrent à l'administration des
pénitenciers par une commis-

sion. Les députés qui soulevè-
rent piis d'opposition furent:

MM. Jean-François Pouliot, li-

béral, Témiscouata; T. L

Church, conservateur, Toronto-
Broadview; A. W. Neil, indépen-
dant, Comox-Alberni; T. A.
Thompson, conservateur, La-
nark. Le ministre leur répondit
que cette mesure s’imposait à
cause de l'expansion qu’a prise
en ces derniers temps le dépar-
tement de la Justice.

COMMISSAIR:S POUR 10 ANS

Les trois commissaires prévus

dans le bill Lapointe resteront en
fonctions pendant 10 ans. La com-
mission royale qui enquêta sur les

pénitenciers sous la direction du

juge Joseph Archambault, de Mont-
réal, avait recommandé l'institution

de ce comité de régie.
C'est actuellement le surintendant

des pénitenciers et trois inspecteurs

qui accomplissent le travail qui re-

lévera a l'avenir de la commission

dont le ministre de la Justice pré-

conise la création.
En soumettant la résolution pré-

liminaire à son bill, M. Lapointe dé-
clara: “Ce projet de loi pourvoiera
à tous les amendements voulus en
vue d'effectuer les changements né-

cessaires à la loi actuelle des péni-

tenciers”.
CHURCH ET WOODSWORTH
M. T. L. Church s'opposa le pre-

mier à la résolution Lapointe. “Je

m'objecte”, déclara le député con-

servateur de Toronto-Broadview, “à

la nomination de toute autre com-

mission. La responsabilité d’admi-

nistrer son département incombe au

ministre lui-méme. Si on leur don-

nait les pouvoirs nécessaires, le mi-

nis‘ge et ses fonctionnaires accom-
pliraient les réformes les plus ur-

gentes dans la régie des péniten-

ciers”.

M. J. S. Woodsworth, chef du par-

ti C.C.F, trouva que la résolution

du ministre de la Justice avait une

portée trop restreinte. “Elle ne sau-

rait pourvoir aux multiples réformes

recommandées par la commission

royale d'enquête sur les péniten-

ciers’’, dit-il.
M. Lapointe lui répondit que

le gouvernement suivait abso>a-

ment la ligne de conduite suggé-
rée par la commission royale. Il
montra ensuite qu'il était logi-

que que le cabinet ait jugé à

propos de soumettre sa législa-

tion de réforme pénale aux
Communes, où il a la majorité,

pratôt qu'au sénat qui empé-
chait l'adoption de ce projet de

loi, l'an dernier. Il rappela la

raison — déjà donnée quand la
chose s’est produite — du trans-

pert de 130 bagnards du péni-

tencier de Kingston a ceux de

l'ouest. “Nous voulions tout sim-

* plement, dit-il, décongestionner
le bagne de Kingston. Nous

avions là le moyen le plus éco-

nomique de réaliser notre plan”.

Le ministre sc'iligna ensuite ¢ze

les critiques du gouvernement

ne s’accordait nullement dans

leurs reproches contre la ré-

gie des pénitenciers. “Ainsi M.

Church vient de dire, il y a peli-

ne un instant, qu'il faudrait aug-

menter le nombre des libérés

sur parole, tandis qu'à la légis-

lature de Québec, on se plaignait

hier de leur trop grand nombre.”

M. A W. Neill. député indé-

pendant de Comox-Aiberni, s'éleva

contre l'augmentation croissante du

chiffre des commissions administra-

tives fédérales. .

L'hon. H. H. Stevens, député con-

servateur de Kootenay-est, pensa

que l'on devrait chercher davantage

les moyens d'éliminer les causes pre-

mières des crimes.

|

“L'olsiveté, le

chômage ce’ la congestion «. popu-

lation dans les villes ont amené ia

courbe ascendante de la crimina-

lité en ces derniers temps. Le cri-

me est même passé au rang des com-

merces organisés dans plusieurs de

nos grandes cités”.

EXPOSE DE M. LACOMBE

M. Lizuori Lacombe. député li-

béral de Laval-Deux-Montagnes,

préconisa la journée de huit heures

pour les fonctionnaires des péniten-

olers ef la permanence apres un an

de service. Il ouvrit une paren-

these sur l'imcortance de la réha-

bitation des détenus. “Le per-

sonnel, dit-il, ne doit jamais oublier

sa mission de restauration morale.

Je désire attirer également l'atten-

tion de la Chambre sur la nécessité

de perfectionner l'instruction et l'é-

ducation des détenus. Une fois ren-

dus à la liberté, ils pourront remplir

une carrière utile. On ne saurait

trop cncourager l'essor des métiers

dans les pénitenciers. Grâce au

concours d'instructeurs, ils seront

en mesure de se familiariser avec la

menuiserie, la mécanique, la forge.

la plomberie. la cordonnerie, la con-

fection des vêtements. la resiure.

l'imprimerie”. M. Lacombe conclut

en demandant l'enseignement de
l'agriculture dans ies pénitenciers.

“On a prétendu. nota alors M.
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que le gouvernement nommera
les trois commissaires non en

raison de leur allégeance politi- |
que, mais pour leur expérience |
et leur valeur.”
OBJECTIONS DE POULIOT

M. Jean-François Pouliot, député ;

libéral de Témiscouata, pria le mi-
nistre de la Justice de mettre sa
législation au rancart. ‘Mais, ajou-  ta-t-il, s’il insiste pour son adop-

tion, je voterai en faveur de ce pro-;
jet de loi”. M. Pouliot s’éleva alors
contre l'administration au moyen de
commissions. Il blama ensuite Je
travail de la commission d'enquête
Archambault, ‘nommée, dit-il, par
pure sensiblerie”, Il prétendit que

la commission royale précitée avait|
donné dans ce travers. “C'est Un
principe absolument faux, conclut-

il, que de régir un bagne en se ba-
sant sur des principes de sensible-

rie”,

M. A.-H. BROWN

EST RÉÉLU
M. A.-H. Brown a été réélu à la

présidence de la Civil Service Mu-
tual Benefit Society à une réunion
du conseil d'administration. M. J.-
Grant, trésorier, ont également été
J. McGill, secrélaire, et M. A.-W.
réélus.

—_——

Etude sur le cancer

(P. Can. — Havas)
PARIS. 28. — Recteur de l'Uni-

versité de Paris, ancien Doyen de

la Faculté de Médecine, le profes-
seur Gustave Roussy, reprend une
plume élégante pour présenter au
grand public Le cancer. C'est que

le Directeur de l'Institut du Cancer
de Paris, et l'un des meilleurs ana-
tomopathologistes français, entend

dénoncer une fois encore l'erreur de
ceux qui estiment ou que le cancer

est incurable, ou que l'on a trouvé

dans les méthodes des charlatans
une panacée que veut ignorer la

médecine savante. Il prend le can-
cer à ses débuts et trouve une for-

mule imagées pour décrire le phé-
nomène qui se déroule dans l'inti-
mité de nos tissus et donner raison

a cette “multiplacation anarchique

des cellules.” Le problème du can-
cer. le professeur Roussy le place

sous l'angle biologique et indique

comment il doit être résolu. Mais
son ouvrage n'est pas seulement une
oeuvre de vulgarisation. C'est une;
excellente mise au point scientifi-!

 

 

 

La villes’op
la demande

posera-t-elle à
d’exemption

de l'Institut Canadien
Le maire soulève la question à la réunion des com-

missaires, hier apres-midi. — Le commissaire
Bourque mentionne le Y.M.C.A et l'OB.C. —
L'opinion du conseiller juridique.

Le conseiller juridique de la vil-

le, M. F. V. Proctor, a récemment
informé les commissaires que l'Ins-

titut Canadien-Français, dont les!

quartiers sont situés dans l'édifice
de la Banque de Nouvelle-Ecosse,
rue Rideau, faisait des démarctes

pour obtenir, par l'entremise de la.
Législature d'Ontario, unie exemp-

tion d'impôts dont il jouit en fait,

depuis 1865, mais que l’évaluateur

Blyth Macdonald a mis en doute,
l'an dernier. Un appel logé auprés!

de la Cour de Révision contre la’
décision de M. Macdonald n eut pas

de résultat.
Le commissaire McRae ne parve-

naît pas, hier après-midi. à com-

prendre pourquoi les commissaires |
faisaient affaire avec l'Institut di-

rectement plutôt qu'avec la Banque;
de la Nouvelle-Ecosse, propriétaire |
du local de l'Institut. L'évaluateur|

Macdonald expliqua que la Banque

de Nouvelle-Ecosse était exemptée
des taxes, mais les remettait à

l'Institut, ou qu'une entente quel-

conque existait entre le locataire et
la propriétaire au sujet des impôts.‘

Le maire demanda à l’évaluateur:

s'il croyait que les protestations que

la ville pourrait faire entendre à
Toronto, et les manifestations de;

son opposition à l'exemption de- |
mandée par l'Institut aurait quel-:

ques chances de succès. M. Macdo- |

nald déclara qu'il n’avail jamais

entendu parler de protestation de,

ce genre, et suggéra au maire de

  

 

que des théories actuelles et des dé-

 

 

demander l'opinion du conseiller
juridique qu'il trouve plus compé-
tent pour émettre une opinion dans

ce cas.
M. Bourque demanda à M, Mac-

donald si la ville avait protesté
lorsque le Y.M.C.A. avait demande

son exemption par acte spécial ‘du

parlement provincial. On lui rè-

pondit négativement. M. Bourque
mentionnant ensuite l'Ottawa Boys

Club et les autres clubs du mème

genre qui jouissait de l'exemption et

que l'on n'avait jamais incommodé.

Après qu'on eut répondu à M.

Bourque que la ville n'était jamais
intervenu auparavant pour bloquer

d'autres demandes d'exemption, le

commissaire canadien-français de-

manda si la ville pouvait en justice
s'opposer à Ia demande de l'Institut,

“Je crois que nous pouvons nous

en remettre à la décision du comi-

té des bills privés qui étudiera 1a

demande de l'Institut, déciara 18

commissaire Bourque, et nous er, Lc-

nir à la décision qu: « prendra’

Les commissaires demanderout

cependan tau conseiller juridique ce

que la ville peut faire dans ce cas,

et s'il est de mise que la ville pra-

teste aupres du gouvernement,
———————————e

Ste-Cécile de Masham
STE-CECILE-DE-MASHAM, le 3.

— (Spécial) — Madame veuve P.-

B. Martial. de Ste-Céclle-de-Ma-
sham, décédait récemment aprés une
longue maladie, à l'âge de 77 ans.
Elle était l'une des plus vieilles ré-
sidantes de Masham.

Elle laisse pour pleurer :a perte
couvertes de ces dernières années. deux fils: Narcisse. de Rouyn, Tho-

C'est également un bon exemple de} pus, de River-Valley; quatre filles:
ce style scientifique clair, précis et | Mme Charles Kingsberry, Mme Ars

imagé quia donné depuis Claude; thur Brazeau, Mme Albert Lavigne
Bernard quelques-uns des meilleurs | et, Mme A. Archambault, d'Ottawa
livres à la littérature française. et 29 petits-enfants.

 

 

CHEZ

{| Ventes
Une Vente Solde de

sur d'autres:

fins de séries,
désassortis, tailles déclassées, etc, ainsi que de nou-
velles -marchandises, faisant de cette vente la plus
importante du genre. Comparez nos prix, puis pro-
fitez de ces aubaines avec ce que vous épargnerez

SLOVER

de Mars
assortiments

 

 

SPECIAL DE

 
Blouses et boléros avec ceinture pour dames.
tageux achat de seulement 150. Satin. crêpe. aussi quel-

| ques boléros de laine avec ceinture. Valeurs jus- 59
qua $1.79. Tant qu'il y en aura …. …. . ... C

9 HEURES
Un avan-

 
 

BAS COTES 11
pour Ecolières

Bas durables, teinte fauve.
De première qualité. Poin-
tures 6 à 9'e. Samedi, la
paire. ;

pour 29C 
|

| et diapahanes. Pointures 8:4
| Magasinez de bonne heure. Samedi, la paire . …

| 1000 Verges de Flanellette Blanche

vous n’attendiez pas de payer ce prix. 27 pouces de largeur.

PpPas de commandes télé

Juste la flanelette de qualité

Laine Wheeling trois bring,
résistante, bruyère seulement.
Procurez-vous votre approvi-
sionnement maintenant. Spé-
cial, samedi, écheveau
de ‘i livre .…. .. .. 15¢

Bas de Rayonne de Premiere Qualité
i pour Dames
! Dans les plus récentes teintes du printemps. Tous attrayants

oniques cu contre remboursement,
s. v. p. Spécial, samedi, la verge Lo

LAINE WHEELING
BRUYERE

  
25¢ ’

10c}

& 10%. Alléchante occasion.

que vous désiriez, mais que

 
  

 

ENSEMBLES
D'HIVER
DE 3 PIECES

POUR ENFANTS

COSTUMES
DE SKI

1-3 d'escomple
Dernière chance, il n'en
reste que quelques-uns. De
tissu couverture tout laine,
susqu'à taille 6. Quelques
costumes de ski pour gran
des et petites filles, tailles
12 à 20. 8 seulement, en-
sembles de 3 pièces, de
chinchilla: teintes: serin,
vert, corail, rose, ble:
tailles 2 et 8 seulement.
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Regardez:

COUVERTURES
de Flanelle Blanche

avec bordure de couleur

15e
Faites nu Canada par Domi-
nion Textile & Canadian
Cottons Company. Limited.
Comparez ia quslité de cm
rouverturse el remsrques Ia
grande dimension et le prix.
C'est une occasion par excel-
lence. Faites-vous-en un
approvisionnement mainte-
nant.

       

      

          

 

   
    
    
    
       

   

 

  


